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PROJET LOC’HALLES Bourgogne : favoriser l’approvisionnement de la 
restauration collective en produits locaux de qualité  

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

COMPTES RENDUS DES REUNIONS D’INFORMATION ET D’ECHANGES 
 

OPERATION MISE EN PLACE ET FINANCEE PAR LE CONSEIL REGIONAL DE BOURGOGNE 
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Afin de créer une véritable dynamique autour de l’approvisionnement de produits 
locaux de qualité, biologiques ou non, dans la restauration collective en Bourgogne 
notamment en continuant de faire vivre le site Loc’Halles de façon collective et pérenne, 
9 réunions ont été mise en place :  
 
ü 1 réunion technique d’information et d’échanges à l’encontre des agents de 

développement des Pays, des Conseils Généraux, du Parc Naturel Régional du 

Morvan, … avec pour objectifs de présenter  le fonctionnement de la plateforme 

Loc’Halles, d’informer et d’échanger sur la démarche d’animation en cours et de 

discuter sur les modalités de partenariat entre la Région et les territoires 

permettant d’une part de promouvoir l’utilisation de la plateforme, et d’autre 

part de valoriser à travers elle les actions de circuits de proximité pilotées par les 

territoires, 

ü 4 réunions départementales (1 à Chalon-sur-Saône, 1 à Dijon, 1 à Toucy, 1 à 

Lormes) d’information et de sensibilisation à la plateforme Loc’Halles,  pour la 

mise en relation des acheteurs et des fournisseurs, 

ü 4 réunions filières (viande à Charolles, légumes à Auxerre, produits laitiers à 

Auxonne, volailles à Nevers) d’identification des freins et des projets, de la 

validation un plan de travail opérationnel pour structurer l’offre. 
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COMPTE RENDU REUNION  DEPARTEMENTALE LOC’HALLES 
LE 10 OCTOBRE A LORMES 

 
 
 
La réunion réuni une vingtaine de personnes : des restaurants collectifs (Lycées, 
collèges, Hôpital) et des producteurs. 
Cette réunion a permis de présenter l’outil Loc’Halles Bourgogne et l’opération du 
Conseil Général de la Nièvre auprès de 11 collèges pilotes  visant à introduire des 
produits locaux dans les repas (avec l’intervention du Collège de Lormes et de la 
Machine). 
De nombreux échanges ont eu lieu autour des freins et leviers à développer.  
Les principaux freins identifiés concernent : 

- le niveau d’agrément CE des restaurants collectifs qui ne permet pas 

l’introduction de produits de qualité non agréés CE,  

- l’insuffisance de producteurs pour honorer les volumes commandés par la 

restauration collective,  

- les problèmes de livraisons (temps, surcout)  qui ne permettent 

d’approvisionner tous les établissements 

- l’impact du surcoût des produits  sur le budget alimentaire et  

- le manque de temps et de matériel  adapté pour le travail de produits bruts. 

Les différentes pistes proposées pour lever ces craintes ont été nombreuses :  
- travailler sur le niveau d’agrément pour l’intégration de produits locaux dans les 

restaurants collectifs,  

- installer de nouveaux producteurs  ciblés sur la restauration collective pour 
satisfaire les volumes,  

- travailler sur la répartition des coûts ent re les produits  composant un repas,  

- mettre en relation les différents acteurs  pour mieux connaître les contraintes 
de chacun 

- travailler sur l’organisation de la logistique entre producteur en associant les 
intermédiaires qui disposent de moyens de transport. 
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Présents  : Catherine DUFLOS (Lycée Pierre Bérégovoy), Philippe GAUGER (Lycée Pierre 
Bérégovoy), Daniel ANCERY (IPERMA Saint Saulge), Roger BOULIN (Collège la Machine), 
Maud PERROY (Chambre d’Agriculture de la Nièvre), Julien LANGEVIN ( Centre 
Hospitalier de Lormes), Max HANNON (Maison Citoyenne  Clamecy), Laurent  MINEO 
(producteur de légumes), Jean Luc VOLEKAERT (producteur de volailles), Amélie 
VINCENT (productrice de produits laitiers), Olivier LAPORTE (producteur viande 
bovine), Catherine ANTOINE (Lycée Avallon), Christophe FUENTES (Lycée Professionnel 
Avallon), Doria PIERRE (productrice de légumes), Hubert GIRANTON (Lycée Clamecy), 
Marie Madeleine LAUVERGEON (Collège Lormes), Bruno MIDEY (lycée professionnel 
Château-Chinon), Thomas BRUNOS (Lycée professionnel Château-Chinon), Jacques 
REBILLARD (Conseil Régional de Bourgogne), Sylvie DEBORD (Conseil Régional de 
Bourgogne), Antoine HERZOG (Direction de l’Agriculture et du Développement Rural - 
Conseil Régional de Bourgogne), Alexis MOSET (Direction de l’Agriculture et du 
Développement Rural -Conseil Régional de Bourgogne), Catherine LLAMAS (Direction 
des Lycées et de la Formation Initiale - Conseil Régional de Bourgogne), Marianne 
ROISIN (SEDARB), Marion PRIMAT (SEDARB), Françoise MORIZOT BRAUD (CERD),      
Isabelle GERASSE (CERD) 
 
 
Présentation M. REBILLARD, Vice-Président  
 
Le Conseil régional a la volonté de mettre en avant la proximité, l’approvisionnement en 
produits locaux, il s’agit d’une volonté politique. 
 
Suite aux différentes crises, les parents se sont rendu compte que leurs enfants 
mangeaient le plus souvent de la viande d’importation et non de la viande locale. 
 
En outre la proximité permet le renforcement du tissu économique sur les territoires. 
 
La cuisine doit être un fondement et un pilier de notre héritage culturel. La transmission 
de cet héritage et d’un certain nombre de nos valeurs auprès de nos enfants est 
importante. 
 
Il est important de sensibiliser les cuisiniers sur leur travail qui contribue à cette 
transmission. 
 
Ce n’est pas un acte naturel de s’approvisionner en produits locaux. Un certain nombre 
d’acteurs jouent le jeu de la proximité. Pour d’autres, cela représente une contrainte.  
 
Le Conseil Régional n’est pas seul à l’origine de cette action d’approvisionnement. Les 
Conseils généraux, les Pays ont également lancé des opérations. Il faut coordonner les 
démarches. La taille régionale est une bonne échelle géographique pour envisager 
d’organiser un approvisionnement de proximité. 
 
Différentes  actions ont été menées par le Conseil régional: BDMA, opération steaks 
hachés Charolais de Bourgogne,…. avec la volonté d’aller sur un engagement plus 
pérenne. Il est nécessaire de croiser toutes ses opérations pour que l’approvisionnement 
de proximité devienne un acte plus naturel. 
 
Il ne faut pas forcément mettre en place des outils physiques : ils existent déjà à travers 
tous les acteurs, d’où le choix de créer une plateforme numérique permettant de 
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recenser l’offre et la demande, de permettre de demander des devis, d’informer sur les 
règlementations en vigueur, de recenser les différentes expériences existantes sur le 
territoire. 
 
La plateforme est un outil qui va vous permettre de vous mettre en relation mais qui ne 
va pas remplacer les relations commerciales et assurer  100 % de l’approvisionnement 
en produits locaux.  
 
Remerciement à toutes les bonnes volontés du territoire qui permettent ou qui 
permettront de développer l’approvisionnement de proximité. 
 
Présentation  Antoine HERZOG (diaporama et démonstration)  
 
Collège de la Machine – M. Roger BOULIN : Il n’y a pas de prix indiqué même pour un 
petit lot. 
 
Il faut davantage d’inscriptions pour avoir un volume de  demandes et d’offres 
suffisamment conséquentes pour pouvoir développer l’approvisionnement en circuits 
courts. 
 
Antoine Herzog : la plateforme n’a pas une vocation commerciale mais une vocation de 
mise en relation, les prix ne peuvent pas être affichés. 
 
Il sera envisagé de pouvoir renvoyer par la suite sur le site d’un fournisseur où les prix seront 
actualisés. 

Jean Paul LOISY (producteur fromages en bio)  : Ils sont inscrits depuis le début de 
l’année mais aucun appel de la part des acheteurs à partir de la plateforme. 
 
Il travaille avec différents restaurants collectifs dont des collèges qui participent à 
l’action portée par le Conseil Général. 
 
Amélie VINCENT (productrice de fromages et yaourts) : Inscrite depuis 1 an, ils ont 
eu deux gros clients grâce à la plate-forme Loc’Halles assez rapidement. La relation s’est 
pérennisée avec un approvisionnement une fois par semaine (2 000 yaourts pour un 
établissement). 
 
Le prix d’un yaourt fermier est forcément plus élevé qu’un yaourt industriel, mais les 
quantités régulières permettent d’abaisser les coûts. 
 
Lycée Romain Rolland  : Ils ont voulu travailler avec Mme Vincent mais leur cuisine est 
agréée CE et  Mme Vincent est en dérogation à l’agrément, donc ils ne peuvent 
actuellement pas travailler avec elle.  
 
Mme Vincent peut être accompagnée pour obtenir un agrément CE mais la lourdeur 
administrative est importante. 
 
Ce problème concerne aussi les producteurs de volailles avec une tuerie de volailles. 
Y-a-t-il une fenêtre législative ? Il faudrait davantage d’appui des élus pour faire avancer 
les choses. 
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Collège de la Machine : est-ce que la plateforme peut inscrire des intermédiaires 
proposant des produits locaux ? 
 
Françoise MORIZOT : Tous les artisans qui proposent des produits d’origine locale 
peuvent s’inscrire. 
 
Fabien BAZIN : Comment traite-t-on les autres restaurations (hôpitaux, collège, écoles 
primaires,…), comment les associe-t-on ? 
 
Françoise MORIZOT : Toutes les restaurations sont concernées par l’outil Loc’Halles.  
 
C’est un outil qui doit servir à développer l’approvisionnement de proximité.  
 
M. Hannon : Est-ce que tous les produits sont concernés par l’agrément ? 
 
Françoise MORIZOT : la notion de dérogation à l’agrément concerne tous les produits 
sauf les volailles et lagomorphes qui sont concernés par une autre réglementation qui au 
final à un impact proche. 
 
Collège de la Machine : Les quantités mises en œuvre dans les collèges sont beaucoup 
moins importantes que celles des lycées. Ces petites quantités entraînent des problèmes 
de logistique.  
 
Françoise MORIZOT : le problème de la logistique est au cœur des préoccupations. Il 
existe différentes expériences avec des tournées, des regroupements de producteurs. Il 
existe une multitude de solutions à réfléchir en lien aussi avec les opérateurs 
intermédiaires déjà en place. On peut également envisager de développer d’autres 
fonctionnalités sur Loc’Halles si plusieurs fournisseurs approvisionnent un même 
établissement. 

M. Hannon : il existe déjà des regroupements en matière de logistique comme celui 
organisé par Monsieur Faucheux.  
 
Doria PIERRE (productrice des légumes)  : Comment fait-on lorsque les produits ne 
doivent pas être mélangés ? 
 
Françoise MORIZOT : il existe des camions avec des compartiments bien spécifiques 
qui permettent la séparation des produits. 
 
M. Volekaert  : Il y a aussi un problème de limites dans les volumes, de capacité à 
répondre à des demandes qui se multiplient. 
 
Mme Debord  : l’objectif n’est pas d’aller sur de la massification. L’objectif est d’aller sur 
l’installation de nouveaux producteurs. 
 
M. Loisy : il existe des contenants hermétiques qui permettent de protéger les produits 
les uns des autres, et donc de les transporter en même temps. 
 
Il n’y a pas de solutions uniques. Il faut se regrouper et en discuter collectivement. 
 
 
 



Prestation, animation :  7 

TEMOIGNAGES 
 

Collège de Lormes : Ils travaillent avec M. Volekaert (volailles), Mme Doria PIERRE 
(légumes) et M. Loisy (produits laitiers). Pour les autres produits, le souci concerne la 
logistique car ils sont trop éloignés des producteurs, notamment les fruits. C’est un 
producteur de légumes de Nevers qui assure les livraisons pour les fruits en provenance 
de Nevers. 
 
Collège de la machine  : Au niveau des expériences un certain nombre de collèges sont 
engagés avec le Conseil général de la Nièvre. 
 
Actuellement 7 collèges sont engagés, on observe des problèmes de surcoût pour les 
repas, l’intégralité des produits doit être à 100 % en filière courte (1 fois par mois),  
l’approvisionnement en légumes et en fruits est difficile du fait de la faiblesse de l’offre 
locale, les livraisons pour de petites quantités sont difficiles pour les producteurs. 
 
Françoise MORIZOT : un repas avec tous les produits 1 fois par mois, est un choix 
plutôt de départ. Des expériences ont été réalisées sur d’autres territoires où les cuisines 
travaillent avec tous les produits mais sur l’année. 
 
Certains produits impactent moins sur le coût d’un repas. 
 
Olivier LAPORTE : Le choix a été fait d’un repas complet avec l’idée de marquer l’esprit 
des élèves. 
 
Jean Claude BRUNET (DRAAF) : 1 fois par mois ne correspond pas forcément à un 
calendrier de production. A moyen/long terme il est certainement possible d’engager de 
l’approvisionnement plus régulièrement. 
 
M. Hannon : Il est nécessaire de connaître à l’avance pour un producteur les volumes 
qui seront commandés pour une certaine stabilité. 
 
l faut recréer un réseau. 
 
Catherine LL AMAS  : Pour l’opération BDMA, le choix a été fait d’intégrer un produit 
par un rapport à une thématique plutôt que d’élaborer un repas complet. L’opération 
fonctionne bien.  
 
Françoise MORIZOT BRAUD : il existe des expériences où les produits locaux mis en 
œuvre n’ont pas impactés sur le coût d’un repas (exemple de l’école de Saint Rémy) mais 
qui ont nécessité un investissement humain important. 
 
Il faut bien sûr avoir une offre importante en face mais il est néanmoins possible de 
l’envisager. 
 
Amélie Vincent  : la périodicité et la fréquence des commandes influent sur les coûts. 
 
Hôpital de Lormes  : Les personnes âgées apprécient les qualités gustatives des 
produits 
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Jean Paul Loisy : le fromage au lait cru est meilleur pour la santé. Des restaurations 
collectives ont des craintes par rapport à des produits au lait cru. 
 
Benoît Lacroix  : il est nécessaire que le lien direct entre producteur et restauration 
perdure afin de pouvoir proposer des produits répondants aux attentes de la 
restauration. 
 
M. Volekaert  : Le circuit court est un gage de qualité. Les volailles de qualité nécessitent 
davantage de jours de production ce qui génère effectivement un surcoût. 
 
Les livraisons même pour de faibles volumes de vente, intégrées dans les circuits actuels 
de livraisons, ne posent pas de problème. Il faut davantage de communication sur les 
produits locaux. 
 
Les volailles sont livrées entières et le collège se charge de les découper ce qui ne pose 
pas de problème. 
 
La part de l’approvisionnement en restauration collective est minime pour lui : 1/10ème  
de la production. Ils ont voulu jouer  le jeu de l’approvisionnement local. 
 
Mme Debord  : il faut prévoir des kits de communication et les rendre téléchargeables sur 
la plateforme 
 
Mme Doria  : Des collectivités ont commandé des volumes et au dernier moment elles se 
sont désengagées. Elle démarche beaucoup toute seule. Elle travaille avec d’autres 
collectivités. 
 
La gestion des commandes doit être prévue à l’avance et non du jour au lendemain pour 
dépanner. 
 
Lycée de Clamecy : Le travail de produits bruts nécessite davantage de temps de travail 
et de main d’œuvre et en particulier pour la préparation des légumes. 
 
Benoît Lacroix  : Il faut accompagner les porteurs de projet en travaillant avec la réalité 
des choses. Il faut revoir petit à petit les méthodes de travail des produits bruts. La 
formalisation d’un contrat s’avère indispensable. 
 
Amélie VINCENT : un effort est à faire pour rappeler les restaurants régulièrement. 
 
Olivier LAPORTE : l’approvisionnement de la restauration collective représente un coût 
par rapport au temps passé. 
 
Doria PIERRE : Il faut que ce soit une démarche plus souple et non forcée. La démarche 
doit se faire sur une base de volontariat. 
 
Benoît LACROIX : la contractualisation est importante et doit perdurer.  
 
Mme DEBORD : il faut une équipe qui se mobilise 
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Collège de la Machine : il faut croire à cette démarche. C’est une équipe. Il est 
nécessaire d’accompagner les enfants autour de ces repas afin de les sensibiliser jusque 
dans les foyers. 
 
Olivier LAPORTE : L’opération du Conseil Général de la Nièvre a permis de faire 
avancer les choses en matière d’approvisionnement. 
 
L’intérêt de la plateforme est d’offrir la possibilité de passer d’opérations ponctuelles 
vers des opérations plus pérennes.  
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FREINS LEVIERS 

Niveau d’agrément CE Associer les élus : maires, communauté de 
communes, Pays pour toucher davantage de 
restauration collective (hôpitaux,…) 

Coût élevé pour un repas 100 % local Travail sur la tolérance pour les services sur 
place (agrément CE) 

Volumes (trop ou pas assez) L’installation de nouveaux producteurs 
Logistique : problème de livraison Répartir les coûts entre les différents produits 

composant le repas. 
Absence de réponses de certains 
producteurs 

Planification des menus à l’avance pour 
permettre la planification de la production 

La saisonnalité des productions qui ne 
correspond pas aux périodes scolaires 

Travailler les produits bruts 

Offre parfois insuffisante par rapport à 
la demande 

Diminuer le coût des produits en augmentant 
les volumes commandés 

Demande davantage de temps de 
préparer des produits bruts 

Engagement des acheteurs sur l’année 

Matériel non adapté Structurer la filière 
Variabilité des prix des produits en 
fonction de la période 

Communiquer sur la qualité des produits 
(organoleptique, nutritionnelle) 

 Mettre en relation les différents acteurs et 
connaître les contraintes de chacun 

 Logistique : travailler avec des entreprises qui 
disposent de moyens de transports, 
regroupement de producteurs pour co-
transport 

 Répartir l’introduction de produits locaux sur 
l’année plutôt qu’un repas par mois 

 Eduquer, sensibiliser les convives : mise en 
place d’animation 

 Formation des cuisiniers 
 Installation de porteurs de projet 
 Respecter les délais de livraison 
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